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Ce document (le « Document d’Information ») est établi et est rendu disponible conformément 
à l’article 66 de la loi du 16 juin 2006 relative aux offres publiques d’instruments de placement 
et aux admissions d’instruments de placement à la négociation sur des marchés réglementés 
(la « Loi Prospectus »), mettant en application en droit belge les dispositions de l’article 10 de 
la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant le prospectus à publier en cas d’offre au public de valeurs mobilières ou en vue 
de l’admission de valeurs mobilières à la négociation, et modifiant la directive 2001/34/CE. Le 
Document d’Information n’est établi, n’est rendu disponible et ne peut être invoqué dans 
aucun autre but. 
 
Ce Document d’Information est annuellement établi par FORTIS BANQUE SA/NV et donne une 
vue d’ensemble des informations qui ont été publiées ou on été rendues publiques d’une 
autre manière par FORTIS BANQUE SA/NV entre le 2 mai 2009 et le 22 avril 2010 (dates des 
assemblées générales), dans un ou plusieurs États membres de l’Espace Économique 
Européen et dans des pays tiers, en conformité avec les obligations législatives 
communautaires et nationales  concernant la réglementation en matière de valeurs 
mobilières, de droit des sociétés, d’émetteurs de valeurs mobilières et de marchés des 
valeurs mobilières. 
 
BGL BNP Paribas ainsi que d’autres filiales consolidées de Fortis Banque SA/NV publient 
également diverses informations pour répondre aux obligations légales et réglementaires 
auxquelles elles sont soumises. 
 
Date Titre Disponibilité 
Informations financières 

01/09/2009 Rapport semestriel 2009 
de Fortis Banque SA/NV 

http://www.fortisbank.com/fr/debtinvestors/annu
al_reports.asp 

24/03/2010 Rapport annuel 2009 de 
Fortis Banque SA/NV 

http://www.fortisbank.com/fr/debtinvestors/annu
al_reports.asp 

Publications requises dans le cadre de la loi sur les valeurs mobilières 
 
Les prospectus Stand Alone ou sous Programme EMTN, pour les investisseurs particuliers 
sont répertoriés sur le lien suivant: 
https://www.bnpparibasfortis.be/emissions  
 
 
Les prospectus Stand Alone ou sous Programme EMTN, classés comme Benchmark 
(émission de référence) pour les investisseurs professionnels sont répertoriés sur le lien 
suivant: 
http://www.fortisbank.com/fr/debtinvestors/disclaimer_prospectuses.asp 
 



17/06/2009 Prospectus de Base, 
Programme EMTN 2009 

 
http://www.fortisbank.com/fr/debtinvestors/discl
aimer_prospectuses.asp  
 

Publications requises dans le cadre du code des sociétés 

14/05/2009 
Démissions et 
nominations au sein du 
Conseil d’Administration 

Annexes au Moniteur belge, 25/06/2009 

05/05/2009 Décisions de l’assemblée 
générale ordinaire (AGO) Annexes au Moniteur belge, 29/05/2009 

01/10/2009 
Démissions et 
nominations au sein du 
Conseil d’Administration 

Annexes au Moniteur belge, 29/10/2009 

28/08/2009 
Décisions de l’assemblée 
générale extraordinaire 
(AGE) 

Annexes au Moniteur belge, 14/09/2009 

10/12/2009 
Décisions de l’assemblée 
générale extraordinaire 
(AGE) 

Annexes au Moniteur belge, 05/01/2010 

22/01/2010 
Cession de la branche 
d’activité « Wealth 
Management » 

Annexes au Moniteur belge, 10/02/2010 

22/01/2010 
Cession de la branche 
d’activité « Corporate & 
Investment Banking » 

Annexes au Moniteur belge, 10/02/2010 

Communiqués de presse 
 
Les Communiqués de presse publiés durant les douze dernier mois sont répertoriés sur le 
lien suivant: http://www.fortisbank.com/fr/presse/index.asp. 
 

 
 
 
Ce Document d’Information est établi le 22 avril 2010.  
Les informations auxquelles il est fait référence dans ce Document d’Information peuvent ne 
plus être à jour à la date de celui-ci et peuvent ne plus être correctes ou complètes. De plus, 
des informations différentes ou plus récentes peuvent avoir été publiées après la date à 
laquelle la vue d’ensemble du Document d’Information a pris fin. Ni FORTIS BANQUE SA/NV, ni 
aucune autre personne n’assument une quelconque responsabilité ni ne donnent une 
quelconque garantie, expresse ou implicite, concernant l’exactitude ou l’exhaustivité des 
informations contenues dans ce Document d’Information.  
 
Le Document d’Information ne constitue pas une offre de vente ou une invitation à 
l’acquisition d’actions ou d’autres valeurs mobilières de FORTIS BANQUE SA/NV. Lorsque des 
investisseurs potentiels envisagent la possibilité d’investir dans FORTIS BANQUE SA/NV, ils 
doivent se fier à leur propre jugement et à leurs propres analyses concernant la société et les 
modalités de tels titres et valeurs mobilières. 
 
Tous les documents auxquels il est fait référence dans ce Document d’Information peuvent 
être consultés sur le site internet de FORTIS BANQUE SA/NV (www.fortisbank.com ou 
www.bnpparibasfortis.com) ou sont disponibles à l’adresse suivante :  
 
FORTIS BANQUE SA/NV  
CIB Legal 
Capital Markets Securities - 1MH5C 
Montagne du Parc 3 
1000 Bruxelles 


